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Objet de la déclaration de projet : 
 

La procédure a pour but de faire évoluer la zone UDm afin d’en augmenter les 

capacités de production de logements et de permettre l’accueil de 120 logements 

collectifs au sein du lotissement inachevé des Bouleaux, situé à l’Est de la ville.  

 

Le secteur « des Bouleaux », est localisé à l’est de Varangéville, il s’agit d’un lotissement 

non achevé et en partie aménagé qui est aujourd’hui enfriché. Il actuellement accessible 

par un seul et unique accès depuis la rue d’Alsace au Sud du site. Le lotissement est situé 

au droit des anciens quartiers de la mine de sel et doit respecter les recommandations 

techniques relatives aux risques miniers. 

Situé à l’intérieur de l’enveloppe urbaine, le secteur présente une surface de 5,7 ha. Il est 

classé en zone UDm, destinée à l’accueil d’une quarantaine d’habitations démontables et 

transportables.  

 

Depuis l’approbation du PLU en février 2023, le projet a été précisé et nécessite de faire 

évoluer plusieurs points du règlement écrit et de l’OAP : 

- La programmation envisagée de 45 logements, soit une densité faible (8 logements 

/ hectare), 

- La hauteur maximale autorisée, 

- La prise en compte des panneaux photovoltaïques en toiture, des constructions et 

installations destinées au stationnement des vélos et à la gestion des déchets 

s’agissant d’un projet d’habitat collectif, 

- La prise en compte des boisements existants, de la biodiversité, ainsi que des 

espaces verts non imperméabilisés amenés à être créés. 

 

Le projet faisant l’objet de cette procédure est basé sur la création d’immeubles d’habitat 

collectif, regroupant chacun une demi-douzaine d’appartements, d’une hauteur de R+2 et 

présentant des typologies variées (types T2, T3 et T4).  

Ce projet demande d’augmenter la hauteur maximale autorisée par le règlement écrit du 

PLU de 7 mètres à l’égout de toiture et 9 mètres au faîtage à des hauteurs de 11 mètres à 

l’égout et 14 mètres au faîtage. Le nombre de logements prévus, en plusieurs phases, est 

nettement plus élevé, passant de 45 dans le PLU approuvé en 2023 à 120. Le choix d’un 

habitat collectif, implanté à proximité de la voirie existante, permet de protéger 40% des 



boisements existants. Si l’on considère la totalité de la superficie de l’ancien lotissement 

(soit 5,7 ha), la densité se trouve portée à 21 lgts/ha.  

 

Après lecture du dossier, certains points ont retenu l’attention du Syndicat mixte : 

 

En premier lieu, s’agissant d’une procédure de déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU, celle-ci ne peut en aucun cas être également le cadre direct d’une 

mise en comptabilité du PLU avec le SCoT.  

 

Par ailleurs, si dans son ensemble l’actuel PLU de Varangéville ne présente pas 

d’incompatibilité majeure avec le SCoT révisé, le projet d’évolution de la zone UDm 

engendre une production de 75 logements supplémentaires qui requestionne sensiblement 

l’équilibre général du document approuvé en 2023 et son rapport avec les documents de 

rang supérieur.  

En effet, selon l’étude urbaine réalisée dans le cadre de l’élaboration du PLU, il est prévu 

la sortie de vacance de 50 logements, le changement de destination de 25 logements et la 

production de 10 logements en dents creuses. Cela porte, avec le nouveau projet « des 

Bouleaux », la capacité de production de la commune à 205 logements uniquement en 

renouvellement urbain et entre 255 et 275 logements extension comprise.  

Cette production correspondrait globalement aux objectifs du SCoT à horizon 2040 pour la 

commune de Varangéville. 

 

En ce sens, une remise à plat du projet démographique et du besoin de production 

de logements lié permettraient de rendre plus lisible le projet communal et de le 

positionner plus clairement au regard des objectifs du SCoT, en lien avec le PLH 

communautaire en cours de révision. 

 

Le Syndicat mixte de la Multipole souscrit malgré tout aux éléments justifiant l’intérêt de 

ce projet et salue son évolution qui permettra, dans un contexte difficile, de produire des 

logements plus nombreux, plus denses et plus diversifiées tout en préservant au mieux les 

boisements existants. Nous vous invitons d’ailleurs à bien intégrer à l’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation les intentions programmatiques visant la 

diversification de l’offre des parcours résidentiel ainsi que le nombre de logements 

souhaités. 

 

Compte-tenu de ces éléments, le Syndicat mixte de la Multipole Nancy Sud 

Lorraine émet un avis favorable sur la déclaration de projet n°2 emportant mise 

en compatibilité du PLU de Varangéville sans considérer toutefois que cela 

constitue une mise en compatibilité avec le SCoT révisé. 






